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I. EDITORIAL 

1. Le présent bulletin de 
la Population et du Dé-
veloppement est le 
sixième numéro du 
genre publié par la Di-
rection Nationale Popu-
lation et Développement 
avec le soutien du Fonds 
des Nations Unies pour 
la Population (UNFPA). 
Il vise d’une part, l’amé-
lioration des connais-
sances sur les questions 
de population en vue 
d’une prise en compte 
des variables démogra-
phiques dans les projets 
et programmes de déve-
loppement socioécono-
miques et d’autre part, à 
favoriser l’échange d’ex-
périences entre les Mi-
nistères en charge des 
questions de population 
dans la mise en œuvre 
du Programme d’action 
de la Conférence inter-
nationale sur la popula-
tion et le développement 
(PA-CIPD). 
  
2. Le bulletin présente 
les différents articles et 
parutions sur la popula-
tion, sa situation récente 
et les défis. La Direction 
Population et Dévelop-
pement invite toutes les 
parties intéressées à la 
collaboration les cher-
cheurs ONG et autres 
utilisateurs afin d’ali-
menter et d’améliorer cet 
outil d’aide à la décision.    
Le bulletin sera diffusé 
auprès des planifica-
teurs, des décideurs poli-
tiques, des universitaires 
et chercheurs, des ONG, 

des organisations interna-
tionales et du grand public 
en général.  
 

3. Cet bulletin ce veut un 
organe d’information et 
d’analyse des questions de 
développement et popula-
tion. A cet effet, la plupart 
des questions abordées 
dans ce numéro et les pro-
chains numéros tiendront 
régulièrement compte de 
l’intérêt qu’ils susciteront 
auprès des lecteurs. Ce bul-
letin de population et déve-
loppement est axé sur le 
lancement du rapport sur 
l’état de la population 
mondiale, la visite en Gui-
née du Directeur Régional 
de l’UNFPA pour 
l’Afrique de l’Ouest et du 
Centre, les différentes syn-
thèses des rapports du pro-
fil pays du dividende dé-
mographique et de l’en-
quête à indicateurs mul-
tiples (MICS). 
 
4. Par ailleurs, le Comité 
de rédaction demeure ou-
vert à toutes suggestions 
concernant des articles à 
soumettre ou des questions 
à aborder afin que le bulle-
tin puisse refléter autant 
que possible vos centres 
d’intérêt dans ses pro-
chaines publications. Il 
tient à remer-
cier principalement 
l’UNFPA pour son appui 
technique et financier à 
travers le septième pro-
gramme de Coopération 
Guinée-UNFPA 2013-
2017 ainsi que tous 
ceux  qui ont contribué de 

près ou de loin à la réali-
sation de ce numéro.  

Mohamed SANO    

Directeur National 

    Population et Développe-

ment  
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D�’ici�2030,�le�monde�

pourrait� offrir� un�

environnement�

totalement� différent�

aux� filles� de� 10� ans.�

Mettre� en� place� un�

bilan� de� santé�

mentale� et� physique�

pour� toutes� les� filles�

de�10�ans . 

Remise officielle du 

Rapport à son          

Excellence Monsieur le 

Président  de la       

République   

B U L L E T I N  P O P U L A T I O N  E T  D E V E L O P P E M E N T  

gions les moins avancées 

où les inégalités entre les 

sexes sont les plus élevées.  

8.� Les� obstacles se dres-

sent  sur la voie de l’âge 

adulte. La 

majorité des 

jeunes filles 

de 10 ans 

sont exposées 

à des ma-

riages pré-

coces et des 

grossesses 

non désirées. 

Chaque jour, 

on estime à 

48 millions le 

nombre de 

filles qui sont 

mariées à l’âge de 17 ans 

ou moins. Retirées de 

l’école et qui porteront des 

enfants à la puberté, ces 

filles risquent de passer le 

reste de leur vie dans la 

pauvreté. Au bas de 

l’échelle, 40 % des filles 

ne bénéficient souvent pas 

des investissements dans 

le développement mondial.  

Ces obstacles comportent 

aussi un  faible accès à 

l’éducation, notamment à 

l’enseignement secondaire 

où les filles âgées de 10 

ans risquent d’aggraver 

leur retard par rapport aux 

garçons. Elles sont exposées  

aux tâches domestiques  et 

aux autres formes de travail 

5. Chaque année, 

l’UNFPA publie 

sur une thématique 

donnée, le rapport 

sur l’état de la po-

pulation mondiale. 

Le Rapport sur 

l’état de la po-

pulation mon-

diale examine 

les défis et les 

risques qui peu-

vent affecter la 

population en 

général et sur-

tout celles les 

plus vulné-

rables. Cette 

année, ce Rap-

port  est consa-

cré aux 600 mil-

lions de filles de 10 ans 

dans le monde. Il met en 

exergue entre autres leur 

visage, leur profil dans 

un monde nouveau et 

idéal auquel elles aspi-

rent, les obstacles 

qu’elles devront affron-

ter ainsi que les actions à 

mener dans l’avenir, 

pour leur épanouisse-

ment et le bien-être de la 

communauté et de notre 

monde à l’horizon 2030, 

à leurs 25 ans. 

6.� Visage� de� la� fille� de�

10�ans : Quand une fille 

atteint ses 10 ans : Son 

visage possède la frai-

cheur de l’enfance, mais 

éclairée par la curiosité 

qui la pousse à avancer 

vers l’âge adulte. Armée 

de la sagesse et le savoir 

de ceux qui l’entoure, 

elle est appelée à deve-

nir une dirigeante exem-

plaire, une travailleuse 

productive. Une inven-

trice  et une mère atten-

tionnée à tout ce qui 

contribue à la prospérité 

et au dynamisme de la 

société. 

7.� Vague� de� dix� ans : 

Le nombre de jeunes 

n’a jamais été aussi éle-

vé dans l’histoire de 

l’humanité. On estime 

le nombre de filles de 

10 ans à 600 millions 

dans le monde, dont 20 

% en Afrique subsaha-

rienne. Plus de 89% des 

enfants de 10 ans se re-

trouvent dans des ré-

 II. LANCEMENT DU RAPPORT  SUR  L’ÉTAT DE LA 

POPULATION MONDIALE 2016 
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tés parascolaires; 4). Par rapport aux 

soins de santé universelle, mettre en 

place un bilan de santé mentale et 

physique pour toutes les filles de 10 

ans ; 5). Offrir une éducation sexuelle 

complète lorsque la puberté com-

mence pour toutes les filles du 

monde.  

Au niveau des politiques 

12. Instaurer un mécanisme visant 

l’inclusion systématique et rigou-

reuse, agissant sur tous les facteurs 

rendant les filles vulnérables d'être 

laissées pour compte. Au niveau des 

investissements: 7). Evaluer  et com-

bler les lacunes d'investissement dans 

les jeunes adolescentes et 8). Mobili-

ser de nouveaux fonds pour la santé 

mentale, la protection sociale et la 

réduction du travail non rémunéré qui 

limite les options pour les filles. Au 

niveau des données : 9). S’appuyer 

sur la révolution des données pour 

mieux évaluer les progrès réalisés en 

faveur des filles. Au niveau des 

normes : 10). Engager les filles, les 

garçons et toutes les per-

sonnes autour d'eux dans 

le défi et la lutte contre 

les normes discrimina-

toires entre les sexes. 

13. Le bureau régional de 

l’UNFPA pour l’Afrique 

de l’Ouest et du Centre a 

choisi la Guinée, pour la 

première fois de son his-

toire pour célébrer le lan-

cement officiel du Rap-

port Mondial sur l’état de 

la population  2016 à Co-

nakry.  

14. L’objectif général de 

ce rapport phare de 

l’UNFPA vise à susciter au niveau de 

chaque pays et à travers le monde des 

réflexions sur la problématique du 

thème choisi pour enclencher des ac-

tions idoines adaptées aux réalités 

nationales. 

Spécifiquement, il s’agit de : (i) faire 

le plaidoyer auprès des autorités Gui-

néennes et Africaines pour ob-

tenir leur engagement d’inves-

tir en faveur des filles de 10 

ans ; (ii) mobiliser les acteurs 

de développement en faveur 

des filles ; (iii) favoriser le dé-

veloppement et le partenariat 

stratégique en faveur des 

jeunes ;  

15. A l’instar des autres pays 

du monde entier, Le lancement 

du rapport sur l’état  de la Po-

pulation mondiale en Répu-

blique de Guinée a eu lieu le 

jeudi 20 octobre 2016 à l’Hôtel 

Noom de Conakry, sous la 

haute présidence du Chef de 

l’Etat, Professeur Alpha 

CONDE. Cette cérémonie a 

connu la participation des émi-

nentes personnalités dont le 

Directeur régional de l’Afrique 

de l’Ouest et du Centre de 

l’UNPA, Mr Mabingue 

NGOM, plusieurs membres du 

Gouvernement Guinéen, des 

Ministres Africains de la Jeu-

nesse, des membres des corps 

diplomatiques, de hautes per-

sonnalités d’Institutions Inter-

nationales, d’Institutions Répu-

blicaines et des Organisations 

de la société civile.    

non rémunéré, ainsi qu’aux  VIH, à la 

malnutrition, maladies non transmis-

sibles.  Les femmes restent confron-

tées à une faible émancipation et 

autonomisation qui  concourent à en-

fermer les filles de 10 ans dans la 

pauvreté, pour le reste de leur vie et à 

les empêcher de jouir de leurs droits 

fondamentaux. 

9.� S’épanouir :� L'âge de dix ans 

marque un tournant décisif dans la vie 

d’une fille. Ce qui se passe à ce mo-

ment-là dans sa famille, dans sa com-

munauté et dans son pays, détermine-

ra la trajectoire de sa vie. A cet âge de 

10 ans, elle a besoin de : i). l’éduca-

tion, « Le meilleur investissement du 

monde » ; ii).  L’accès à l’information 

et aux services de santé sexuelle ; iii). 

D’être protégé contre le mariage pré-

coce ; iv). Être protégé contre les vio-

lences sexistes ; v). Supprimer les 

obstacles à l’égalité des sexes et enfin 

d’une autonomie sociale et écono-

mique.  

Comment se projeter dans     l’ave-

nir et agir ? 

10. D’ ici 2030, le monde pourrait 

offrir un environnement totalement 

différent aux filles de 10 ans. Ainsi, 

elles devraient toutes : i). jouir de 

leurs droits fondamentaux, ii). Avoir 

les mêmes chances, iii). Être protégé 

contre les risques, iv). Bénéficier 

d’une part équitable des ressources 

autonomie sociale et économique et 

enfin v). Aucune fille de dix ans ne 

doit être laissée pour compte ; 

11. Le Rapport identifie� 10� mesures�

essentielles� ciblant� les� filles� de� 10�

ans �qui sont de tous ordres : Au ni-

veau légal (Les lois) : 1). Encourager 

l’égalité juridique pour les filles, sou-

tenue par la pratique juridique consé-

quente; 2). Interdire toutes les pra-

tiques préjudiciables aux filles, et de 

fixer l'âge minimum du mariage à 18 

ans. Au niveau des services : 3). Of-

frir une éducation de grande qualité 

qui respecte pleinement l'égalité entre 

les sexes dans les programmes, les 

normes d'enseignement et des activi-

B U L L E T I N  P O P U L A T I O N  E T  D E V E L O P P E M E N T  
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16. Le profil pays du 

Dividende Démogra-

phique de la Répu-

blique de Guinée a été 

élaboré par une équipe 

d’experts guinéens as-

sisté par le Centre de 

Recherche en Finances 

Appliquées de Thiès 

(CREFAT) du Sénégal 

avec l’appui technique et 

financier de l’UNFPA. 

Rappelons que le 

« Dividende démogra-

phique est l’accélération 

de la croissance écono-

mique qui peut résulter 

des changements de la 

structure par âge de la 

population, à travers des 

investissements straté-

giques sur les 5 piliers 

du Dividende Démogra-

phique, ce pour avoir 

plus de jeunes travail-

leurs et moins de jeunes 

dépendants ».Ces piliers 

sont illustrés sur la figure ci-

dessous :  

III. RAPPORT SUR LE PROFIL PAYS DU DIVIDENDE 

DEMOGRAPHIQUE DE LA GUINEE  2016. 

17. Le Profil pays est un 

Cadre de référence natio-

nal sur le Dividende Dé-

mographique qui :  

i)- évalue les opportuni-

tés et obstacles liés à la 

réalisation du dividende 

démographique; ii)- for-

mule des recommanda-

tions et iii)- oriente sur 

les politiques et pro-

grammes à mettre en 

œuvre pour accélérer la 

croissance économique 

et réduire la pauvreté.  

Le résumé du Rapport 

sur le profil pays du DD 

est structuré autour de 

trois parties. La partie 1 

est consacrée à l’état de 

la nation. La partie 2 est 

consacrée à la théorie de 

l’Economie génération-

nelle. La partie 3 est re-

lative aux Résultats et 

applications.  

Première partie : Etat de la 

nation  

18. Le contexte de cette 

présentation du rapport 

sur le profil pays du DD 

est résumé dans le ta-

bleau des principaux in-

dicateurs démogra-

phiques et économiques 

ci-contre: 

« Le dividende 

démographique: 

croissance écono-

mique pouvant 

résulter de l’évo-

lution  de la 

structure des âges 

de la population 

d’un pays ». 
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Troisième partie :                      

Résultats et Analyse 

Les résultats obtenus se décom-
posent selon les variables rela-
tives à l’âge, au genre et au mi-
lieu de résidence, au niveau indi-
viduel (moyen) ou à l’échelle 
nationale (agrégée).  
 
Profil de consommation et de  
revenu du travail selon l’âge 

20. La consommation comprend 
la consommation privée et la 
consommation publique. Ces 
deux types de consommation se 
décomposent en consommation 
en éducation, en santé et autres 
consommations (alimentaires et 
non alimentaires). La compré-
hension de ces différents profils 
de consommation en fonction de 
l’âge permet aux pouvoir pu-

blics de mieux cerner les en-
jeux notamment en matière 
de ciblage et favorise par 
conséquent une meilleure 
planification).  Analyse de la 
consommation : 

21.Il ressort des données de 
l’enquête légère sur l’évalua-
tion de la pauvreté (ELEP, 
2012) pour le secteur privé et 
la loi des finances rectifica-
tive de 2012 (secteur public) 
que la consommation en 2012 
est estimée à 43 713 milliards 
GNF dont 13,6 % sont géné-
rés par le secteur public 
contre 86,4% par les mé-
nages. Il est important de no-
ter que la population de 0-34 
ans a bénéficié de 71,8% de 
la consommation totale. 

Deuxième partie :Economie Gé-

nérationnelle 

19. Dans cette partie, l’Economie 

générationnelle est définie comme 

un thème de recherche en écono-

mie qui s’intéresse à l’étude des 

conséquences intergénération-

nelles des politiques publiques et, 

par extension aux transferts entre 

classes d’âges qui s’opèrent par 

l’intermédiaire des prélèvements 

fiscaux et des dépenses budgé-

taires. Son objectif est de prendre 

en compte les changements de la 

structure de la population et ses 

conséquences dans l’analyse des 

politiques publiques.  

 

 

Population totale en 2014 10 523 261 hbts 

Part de la population de moins de 19 ans en 2014    53,7% 

Part de la population de moins de 35 ans en 2014 77,3% 

Indice synthétique de fécondité (ISF) en 2016     MICS 2016  4,8 

Taux de croissance démographique en 2014     RGPH 2014 2,8% 

Taux de mortalité infanto-juvénile en 2016    MICS 2016 88%0 

Espérance de vie à la naissance 2014      RGPH 2014 58,9 ans 

TBS au Primaire en 2015           MEEPU  78% 

TBS au Secondaire en 2015 
                                  Collège          MEEPU 
                                   Lycée 

  
36,1% 
28% 

TBS d’achèvement du primaire en 2015    MEEPU 2015 58,9% 

Taux d’alphabétisation en 2014               RGPH 2014 32% 

Taux de chômage des jeunes de 15 à 24 ans dans les villes en 2015 72,1% 

Taux de chômage des jeunes de 25 à 34 ans dans les villes en 2015 49,2% 

Incidence de pauvreté en 2012 55,2% 

Taux de croissance du PIB en 2015 0,2% 

B U L L E T I N  P O P U L A T I O N  E T  D E V E L O P P E M E N T  
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Pour�ces�raisons,�une�meilleure�politique�de�capital�humain�doit�être�mise�en�place�à�
travers�l’amélioration�du�système�de�formation�de�base�et�d’assurer�le�suivi�de�la�mise�
en�œuvre�effective�du�Plan�National�de�Développement�Sanitaire�(PNDS�2015-2024).  

Profil de consommation et de 
revenu du travail selon le sexe 

23. Les hommes consomment un 
peu plus de la moitié (50,3%) du 
volume des recettes totales. La 
tranche 13-23 ans pour les deux 
sexes, enregistre une  importante 
consommation avec une légère 
dominance de celle des femmes 
qui atteint un pic de 551 mil-

liards GNF à 20 ans contre 539 
milliards GNF pour les hommes. 
A partir de 24 ans, le niveau de 
consommation baisse avec l’âge 
quel que soit le sexe. Cependant, 
dans la tranche d’âge 24-52 ans, 
le volume de consommation des 
hommes est légèrement supé-
rieur à celui des femmes. Pour le 
reste du cycle de vie, le volume 

de consommation des femmes 
reste plus élevé. Ce phénomène 
s’expliquerait par le fait que les 
femmes ont une espérance de vie 
plus élevée que les hommes. En 
Guinée, cet écart est de 4 ans en 
faveur des femmes (RGPH3).. 

Pour�y�parvenir,�il�est�judicieux�de�Renforcer�le�système�de�for-
mation�et�de�maintien�des�jeunes�filles�dans�l’éducation��et�Allé-
ger�les�dépenses�des�femmes�allouées�à�leur�santé�de�reproduc-

tion�et�les�charges�familiales. 

 

22. Le volume de consommation varie suivant l’âge en partant de 871 milliards GNF pour 

les moins d’un an à un maximum de 1 090 milliards GNF dans la tranche d’âge 17-22 ans. 

Ce volume connait une décroissance progressive à partir de 23 ans, jusqu’à 86 ans où il 

s’établit à 15 milliards GNF.  
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Profil de consommation et de 

revenu du travail selon le mi-

lieu de résidence 

24. Le Profil de consommation 
selon le milieu de résidence, met 
en évidence la consommation 
publique et privée en fonction 
des zones d’habitation des popu-
lations (urbain, rural). Les résul-

tats de l’ELEP montrent que 
le volume global de la con-
sommation est plus impor-
tant en milieu rural (57%) 
qu’en milieu urbain (43%). 
Ceci s’explique par le fait 
que 66% de la population 
guinéenne réside en milieu 
rural. Il est important de no-
ter que le volume de la con-

sommation dans la tranche 
d’âge 17-25 ans est plus élevé 
en milieu urbain qu’en milieu 
rural et atteint le pic de 581 
milliards GNF à 21 ans en ville 
contre 508 milliards GNF en 
campagne.  

. Analyse du revenu du tra-
vail : 

25. Le profil de revenu du tra-
vail reflète la variation de 
l’âge, de la productivité, de 
l’âge de départ à la retraite, du 
taux d’activité des femmes et 
des caractéristiques écono-
miques spécifiques au marché 
du travail.  

26. Le revenu agrégé du 

travail a été estimé en 2012 à 

26 798 milliards GNF dont 

68% pour l’auto-emploi et 

32 % pour le travail salarié. 

Il ressort du graphique ci-

dessous que la contribution 

des moins de 13 ans dans les 

revenus est négligeable ; Les 

jeunes de 33 à 36 ans et les 

40 ans gagnent plus de reve-

nu de travail que toutes les 

autres tranches d’âge et atteint 

le pic à 34 ans avec plus de 816 

milliards GNF, soit 7,4% du 

revenu total ; La tranche d’âge 

63 ans et plus constitue la deu-

xième catégorie de dépendants 

mais dans une moindre mesure. 

Au cours de l’année 2012, elle 

a généré un revenu de travail 

d’à peine 766 milliards GNF.  

Une�meilleure�politique�d’urbanisation�soutenue�par�un�développement�adéquat�des�
infrastructures� de� base� et� une� politique� agricole� adaptée,� pourront� impulser� une�
transformation�structurelle�de�l’économie�rurale. 

B U L L E T I N  P O P U L A T I O N  E T  D E V E L O P P E M E N T  
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. 27. Selon le sexe, le revenu 
agrégé du travail généré par les 
hommes est de 489 milliards 
GNF et est atteint à l’âge de 34 
ans. Quant aux femmes, le re-
venu le plus élevé est détenu 
par celles âgées de 40 ans et 
vaut 332 milliards GNF, là où 
les hommes enregistrent 477 
milliards GNF.  
Le revenu agrégé du travail 
s’élève à 26 798 milliards GNF 
dont 15 533 milliards GNF 
sont générés par les hommes et 
11 264 milliards GNF par les 
femmes. Ainsi, sous cet angle, 
les hommes contribuent à la 
production nationale à hauteur 

de 58% contre 42% pour 
les femmes.  
 
28. Par rapport au milieu, 
ce constat correspond bien 
à la réalité de la Guinée et 
confirme les résultats obte-
nus avec le profil moyen à 
savoir que le milieu urbain 
dispose de beaucoup plus 
d’opportunités en termes 
d’emploi que le milieu ru-
ral. Cette dominance des 
villes sur les campagnes, à 
partir de 26 ans, reste inva-
riable durant tout le cycle 
vie.   

 
29. En résumé, le graphique 1 
ci-dessous décrit parfaitement 
les comportements moyens de 
consommation et de revenu du 
travail. Il montre clairement 
que la dépendance économique 
(consommation) est supérieure 
au revenu du travail demeure 
chez les jeunes jusqu’à 30 ans 
et les personnes âgées à partir 
de 63 ans. 

Graphique 1 : Comportements moyens de la Dépendance économique selon 

En ce qui concerne les comportements de consommation et de revenu du travail moyens selon le genre, 
le graphique 2 ci-dessous décrit parfaitement la situation observée.  

Graphique 2 : Dépendance économique selon le genre à l’échelle individuelle  
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Cette situation est décrite par le graphique 4 ci-dessous.  

Graphique 4 : Dépendance économique selon le genre à l’échelle nationale 

PROFIL SELON LA RESIDENCE 
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RATIO DE SOUTIEN      
ECONOMIQUE ET           
PREMIER  DIVIDENDE    
DEMOGRAPHIQUE : 
 
Ratio de soutien économique  
 
30. Le ratio de soutien écono-
mique mesure l’effet de          
la structure par âge sur la capa-
cité de la population à contri-
buer à la production courante. 

Ce ratio est le rapport du 
nombre de producteurs effec-
tifs sur le nombre de consom-
mateurs effectifs, en fixant la 
forme des profils d’âge de la 
consommation et du revenu du 
travail. Il interpelle plus d’une 
fois les décideurs politiques 
pour la mise en œuvre effective 
de   politiques économiques 
appropriées pour l’accroisse-

ment de la productivité, l’adé-
quation entre la formation et 
l’emploi (éducation), l’effi-
cience du système de santé, le 
soutien des régimes de retraite 
et la maitrise de la Fécondité. 

31. Depuis l’indépendance de 
la Guinée, le ratio de soutien a 
baissé régulièrement jusqu’en 
2007 avant de connaitre une 
hausse constante jusqu’en 
2017. C’est à partir de 2007 
que la structure par âge de la 
population a un impact positif 
sur la croissance économique : 
le nombre de producteurs    
effectifs augmente plus vite 
que le nombre de consomma-
teurs effectifs. La date de dé-

but de la croissance du ratio de 
soutien économique corres-
pond à la date d’ouverture de 
la fenêtre du dividende démo-
graphique. Cette période cor-
respond à un boom de la jeu-
nesse (transition démogra-
phique) qui s’est ressenti sur 
l’environnement sociopolitique 
et économique.  
 

32. En 2017, le ratio de soutien 
économique est de 41% soit 41 

travailleurs effectifs qui pren-
nent en charge 100 consomma-
teurs effectifs.  En 2040 la pro-
jection est estimée à 47% soit 
47 travailleurs effectifs pour 
100 consommateurs effectifs, 
et elle serait de 50% en 2050, 
si les conditions sont réunies.  

L’accroissement de la productivité des travailleurs entraine la croissance du ratio de soutien 

économique, par conséquent la capture d’un dividende démographique fort pour le pays 
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Projections du Dividende Démographique  

33. Deux modèles de projection du Dividende Démographique ont été utilisés dans le 
profil pays de notre pays à savoir le Modèle NTA et le Modèle DemDiv.  

3.6.1. Projection du Dividende Démographique par le modèle NTA :  

Le modèle NTA jette un nou-
vel éclairage sur de nombreux 
domaines d'importance pour 
les décideurs. Le NTA permet 
d’estimer le premier dividende 
de manière assez précise. Il 
fournit des données indispen-
sables au développement de 
politiques aptes à maximiser le 
deuxième dividende. La pro-
duction des NTA nécessite les 

informations de bases ci-
après : 
 

- structure de la population de 
la population par âge et par 
sexe ; 
- consommation par âge (C) ; 
- revenu du travail (YL) par 
âge ; 
- transferts publics entrant par 
individu et par âge (TGI) , 

- transferts publics sortant par 
individu et par âge (TGO) ; 
- table de survie de la popula-
tion totale (lx) 
- table de survie de la popula-
tion féminine (lxF) ; 
- espérance de vie (ex) ; 

B U L L E T I N  P O P U L A T I O N  E T  D E V E L O P P E M E N T  
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Le graphique ci-dessous donne 
la projection du PIB par tête 
d’habitant selon les quatre sce-
narii retenus.  Avec 582 dol-
lars US par habitant en 2016,  
si le statu quo est maintenu 
(scénario de base) en écono-
mie, éducation et planification 
familiale et que les indicateurs 
du modèle n’évoluent pas, il 
est prévu une baisse du  PIB 
par tête à 447 dollars US à 
l’horizon 2040 et 409 dollars 
US en 2056. Cette situation 

impliquera une diminution de 
la richesse créée au niveau lo-
cal, combinée à une forte fé-
condité et ne fera qu’accentuer 
la dépendance et la pauvreté. 

Dans le cas du scénario opti-
miste, avec une amélioration 
des indicateurs  dans  l’écono-
mie,  l’éducation et la planifi-
cation familiale, la Guinée con-
naitra une amélioration des 
conditions de vie de sa popula-
tion avec un PIB par tête prévi-

sionnel de 1 767 dollars US en 
2040, soit quatre  (4) fois plus 
élevé que celui du scénario de 
base. Ainsi, les interventions 
en économie, en éducation et 
en planification familiale per-
mettront d’envisager une 
croissance économique forte. 
Le PIB par tête passera de  582 
USD en 2016 à 1 767 USD en 
2040 et 3 290 USD en 2056. 

Le graphique ci-après  montre 

que, si rien n’est fait, l’indice 

de développement humain 

(IDH) de la Guinée passerait 

de 0,32 en 2016 à 0,29 en 

2040 et à 0,28 en 2056. Par 

contre, avec l’hypothèse opti-

miste, l’IDH augmenterait et 

atteindrait 0,57 en 2040 et 0,67 

en 2056, soit un gain de 0,34 

points entre 2016 et 2056. 

L’amélioration de l’IDH est la 

résultante de la baisse de la 

fécondité et l’augmentation de 

la population active. 
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34. Au vu des résultats obtenus 
à partir de la méthode des 
NTA sur le dividende démo-
graphique en Guinée (2012), le 
groupe d’experts a retenu les 
recommandations suivantes : 
 

Il s’agit notamment des inves-
tissements dans les secteurs de 
la santé, de l’éducation, la pla-
nification familiale, l’emploi et 
la bonne Gouvernance qui sont 
des points critiques pour tirer 
pleinement profit du premier 
dividende démographique. 
Ainsi, la mise en œuvre  des 
mesures ci-dessous sera  un 
bonus  démographique pour la 
Guinée. 
 
En ce qui concerne la santé 

35. Le système de santé dans 

son ensemble doit être renfor-

cé. L’amélioration de l’hy-

giène, des programmes de vac-

cination  et le renforcement 

des infrastructures sanitaires 

permettront non seulement de 

réduire la mortalité, mais aussi 

de maintenir la population en 

bonne santé et potentiellement 

productive. 

Intensifier la politique d’espa-

cement de naissances/ planifi-

cation familiale pour accélérer 

la transition démographique. 

En ce qui concerne l’éduca-

tion 

36. Il est capital de transformer 

la population jeune en force de 

travail productive. Ainsi l’ac-

cès à l’éducation et la qualité 

de celle-ci doivent être amélio-

rés.  

Réaliser des investissements 
massifs et durables dans 
l’éducation, 

Mettre en place des politiques 
et programmes permettant de 
rehausser le taux de scolari-
sation des enfants, surtout les 
filles, au niveau du primaire. 

 

En ce qui la concerne la créa-

tion d’emplois  

37. Une main d’œuvre plus 

nombreuse et mieux qualifiée 

ne sert que si les travailleurs 

peuvent trouver du travail : 

Renforcer la politique de l’em-
ploi en mettant l’accent sur la 
tranche d’âges 15-29 
ans (politiques pourle dévelop-
pement de l’entreprenariat 
jeune) ; 
Stabiliser et renforcer les em-
plois qui existent dans les 
groupes d’âges 31-64 ans ; 
Renforcer l’autonomisation 
des femmes qui sont dépen-
dantes sur tout le cycle de vie 
en  

dehors des 31-59 ans. D’autre 

part les femmes ne génèrent 

pas suffisamment de revenu du 

travail alors qu’elles représen-

tent plus de la moitié de la po-

pulation. 

 

En la bonne gouvernance 

Mettre en place des politiques 
hardies pour capter le 1er 
dividende démographique 
sur la période de l’ouverture, 
qui a déjà commencé depuis 
2007 ; 

Investir dans la bonne gouver-
nance et les politiques fis-
cales ; 

Accorder la priorité aux re-
formes (plus de transparence 
et lutte contre la corruption) ; 

Encourager l’épargne indivi-
duelle et attirer les investis-
sements étrangers 

 
 

 En ce qui concerne la plani-

fication du développement  

Réduire les disparités spa-
tiales. La mise en place des 
pôles économiques de déve-
loppement et des politiques 
d’aménagement du territoire 
adéquates pourrait réduire à 
court terme ces disparités et 
les enrayer à long terme.  
Anticiper sur le poids démo-
graphique à venir des séniors 
en mettant en œuvre une po-
litique de vieillissement ac-
tif (sécurité sociale, pension 
de vieillesse) ; 

IV. INDICATEURS CLES  DE  SANTE DE LA REPRODUCTION (MICS) 2016  
38. Le bulletin de Population 

s’est aussi intéressé dans sa 

sixième publication à la Planifi-

cation Familiale qui est le thème 

central de la célébration de la 

Journée Mondiale de la Popula-

tion de 2017. Dans le cadre du 

suivi des conditions de vie des 

ménages et de la population en 

général, de la situation des en-

fants et des femmes en particu-

lier, le Gouvernement guinéen 

en collaboration avec ses parte-

naires a réalisé en 2016, l’en-

quête par grappes sur les indica-

teurs multiples. L’agence d’exé-

cution est l’Institut National de la 

Statistique appuyé par le Pro-

gramme National de Lutte contre 

le Paludisme et l’Institut National 

de Santé Publique. 

B U L L E T I N  P O P U L A T I O N  E T  D E V E L O P P E M E N T  
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39. Cette enquête fournit des 

indicateurs fiables actualisés 

sur la situation sanitaire des 

femmes et des enfants, la préva-

lence du paludisme et les princi-

pales causes de décès des enfants de 

moins de 5 ans, comparables au ni-

veau international.  La MICS permet 

également de disposer de données 

récentes pour l’élaboration de poli-

tiques, de suivre et évaluer les pro-

grammes et projets de développe-

ment dans les domaines de la santé 

maternelle et infantile et  la lutte 

contre le paludisme. 

Fécondité 

40. La fécondité reste précoce 

et élevée en Guinée. Environ, 

31 % des femmes de 15 à 19 

ans ont commencé leur vie fé-

conde (26% ayant déjà eu une 

naissance vivante et 5% étant 

enceints de leur premier enfant 

au moment de l’enquête). En 

outre, une proportion non né-

gligeable (6%) de femmes de 

15 à 19 ans a eu une naissance 

vivante avant l’âge de 15 ans. 

L'ISF pour les trois années 

précédant l’enquête MICS 

2016 est de 4,8 naissances par 

femme. La fécondité est nette-

ment plus élevée en milieu ru-

ral (5,5 naissances par femme) 

qu'en milieu urbain (3,7 nais-

sances par femme).  

41. La fécondité précoce com-

porte des risques importants 

pour les jeunes femmes. En 

effet, les enfants de mères 

jeunes (moins de 20 ans) cou-

rent généralement un risque 

plus important de décéder des 

suites de la grossesse que ceux 

issus de mères plus âgées. De 

même, les accouchements pré-

coces augmentent le risque de 

décéder chez les adolescentes. 

Enfin, l’entrée précoce des 

jeunes filles dans la vie fé-

conde réduit considérablement 

leurs opportunités de pour-

suivre les études scolaires. 

42. En Guinée, 31 % des 

femmes de 15 à 19 ans ont 

commencé leur vie féconde 

(26% ayant déjà eu une nais-

sance vivante et 5% étant en-

ceints de leur premier enfant au 

moment de l’enquête). En 

outre, une proportion non né-

gligeable (6%) de femmes de 

15 à 19 ans ont connu une 

naissance vivante avant l’âge 

de 15 ans. Cette proportion 

d’adolescentes qui ont eu une 

naissance avant l’âge de 15 ans 

est deux fois plus importante 

en milieu rural qu’en milieu 

urbain (respectivement 10% et 

4%).  

43. Selon les régions natu-

relles, on remarque que c’est 

en Haute Guinée (48%) suivi 

de la Moyenne Guinée (38%) 

que les adolescentes sont plus 

nombreuses à avoir donné une 

naissance avant l’âge de 15 

ans. La proportion d’adoles-

centes ayant déjà commencé 

leur vie féconde diminue de 

façon importante lorsque le 

niveau d’instruction augmente, 

passant de 47 % parmi les ado-

lescentes non instruites à 17% 

parmi celles ayant atteint le 

niveau secondaire ou plus. De 

même, cette proportion décroît 

quand le  niveau de bien-être 

économique des ménages dimi-

nue, passant d’un maximum de 

47% chez les adolescentes des 

ménages classés dans le quin-

tile le plus pauvre à un mini-

mum de 13 % chez celles des 

ménages du quintile le plus 

élevé. 

44. Le pourcentage des 

femmes enceintes en 2016 (11 

%) n’a pas baissé depuis 2012. 

Les variations des proportions 

des femmes enceintes suivent 

globalement celles du niveau 

de la fécondité actuelle, pas-

sant d’un minimum de 6 % à 

Conakry à un maximum de 15 

% à Kankan. 

PF et besoins non satisfaits 

45. Les résultats de l’enquête 

MICS 2016 ont montré qu’en 

Guinée seulement 9% des 

femmes actuellement en union 

utilisent une méthode contra-

ceptive (1% pour les méthodes 

traditionnelles et 8% pour les 

méthodes modernes). Les mé-

thodes les plus utilisées sont la 

Méthode d’Allaitement Mater-

nel et de l’Aménorrhée (3%), 

les injectables (2%) et les pi-

lules (2%).  

46. L’utilisation des méthodes 

contraceptives est plus répan-

due chez les femmes de niveau 

d’instruction secondaire et 

plus (13%).  
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Environ 6% des femmes de 15

-19 ans mariées ou en union 

utilisent actuellement une mé-

thode contraceptive contre 8% 

des femmes de 20-24 ans, tan-

dis que l'utilisation de la con-

traception chez les femmes 

plus âgées est de 11% pour les 

groupes d’âges 30-34 ans et 35

-39 ans.  

47. En 2016, 28% des femmes 

âgées de 15 à 49 ans en union 

ont des besoins non satisfaits 

en matière de contraception 

contre 24% en 2012. Ces be-

soins sont de 21% pour l’espa-

cement des naissances et de 7 

% pour la limitation des nais-

sances. C’est dans la région de 

Kankan que le pourcentage de 

femmes qui ont des besoins 

non satisfaits en matière de 

contraception est le plus élevé 

(38%) ; le pourcentage le plus 

faible est enregistré dans la 

région de Nzérékoré (19%). Le 

pourcentage des besoins non 

satisfaits en matière de contra-

ception varie relativement peu 

selon le milieu de résidence et 

le niveau d’instruction de la 

femme. En revanche, il dimi-

nue globalement avec l’âge de 

la femme,  passant de 15% 

chez les femmes âgées de 45-

49 ans à 30% chez celles de 20

-24 ans.  

48. Les besoins non satisfaits 

pour l’espacement des nais-

sances décroissent avec l’âge 

des femmes (passant de 32% 

pour les 15-19 ans à 4% pour 

les 45-49 ans). À l’inverse, les 

besoins non satisfaits pour la 

limitation des naissances crois-

sent avec l’âge des femmes 

(passant de 4% pour les 15-19 

ans à 12% pour les 45-49 ans). 

Comparativement à 2012, quel 

que soit le milieu de résidence, 

le pourcentage des besoins non 

satisfaits en matière de contra-

ception a augmenté de 4 

points. 

Soins prénatals  

49. En 2016, plus de huit 

femmes sur dix (84%) ont reçu 

des soins pour leur grossesse 

dispensés par du personnel de 

santé qualifié (médecin, sage-

femme, infirmière, agent tech-

nique de santé). Ce taux varie 

entre 78 % en milieu rural et 

96 % en milieu urbain. Les ré-

gions de Conakry (98%), Boké 

(96%) et Kindia (88%) sont 

celles qui enregistrent les plus 

fortes proportions. La préva-

lence de la CPN augmente 

avec le niveau d’instruction 

des femmes et le niveau de 

bien-être économique des mé-

nages. Au total, 13% des 

femmes n’ont reçu aucun soin 

durant leur grossesse. Les plus 

fortes proportions de femmes 

qui n’ayant pas reçu de soins 

pour leur dernière grossesse 

ont été enregistrées dans les 

régions de Mamou (26%), Fa-

ranah (21%) et Kankan (20%).  

50. Environ 51% des femmes 

ont effectué au moins les 

quatre visites prénatales re-

commandées. Ce pourcentage 

est de 40% en milieu rural 

contre 71% en milieu urbain. 

Les proportions de femmes 

ayant fait au moins quatre vi-

sites prénatales sont plus éle-

vées à Conakry (78%), Boké 

(49%) et N’Zérékoré (48%).  

En outre, il est recommandé 

d’effectué leur première con-

sultation prénatale au cours du 

premier trimestre.  Cette direc-

tive est plus observée chez les 

femmes ayant un niveau d’ins-

truction secondaire et plus 

(42% chez les femmes qui 

n’ont aucun niveau d’instruc-

tion, à 47% chez celles de ni-

veau primaire et atteignent 

59% pour celles de niveau se-

condaire ou plus). 

51. Les résultats de l’enquête 

MICS 2016 indiquent que 42% 

des naissances survenues au 

cours des deux années précé-

dant l’enquête se sont dérou-

lées à domicile. Par contre 

57% des accouchements sont 

survenus dans une structure 

sanitaire, dont 48% dans une 

structure de santé publique. 

C’est en milieu rural que les 

accouchements à domicile sont 

les plus fréquents (56%) contre 

14% en milieu urbain. Par ail-

leurs, 63% des accouchements 

ont été assistés par du person-

nel formé. Les sages-femmes 

sont intervenues dans un tiers 

des cas (33%). 

B U L L E T I N  P O P U L A T I O N  E T  D E V E L O P P E M E N T  
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Visites postnatals  

52. Dans l'ensemble, 57% des 

nouveau-nés ont bénéficié d'un 

examen de santé après la nais-

sance dans un établissement de 

santé ou à domicile. Les visites 

de soins post-natals, qui ont 

été faites le jour de l’accou-

chement concernent seulement 

19% des naissances. Le pour-

centage d’enfants examinés le 

premier jour de leur naissance 

varie de 43% en milieu rural  à 

84% en milieu urbain. Les 

naissances qui bénéficient de 

visite post natale sont plus 

nombreuses dans les régions de 

Conakry (86%), N’Zérékoré et 

Boké (67%) et Kindia (59%).  

Mortalité maternelle 

53. Le rapport de mortalité ma-

ternelle est estimé à 550 décès 

pour 100 000 naissances vi-

vantes au cours de la période 

des sept années précédant l’en-

quête MICS 2016. En d’autres 

termes, en Guinée, sur 1 000 

naissances vivantes au cours 

de la période considérée,  près 

de 6 femmes sont décédées 

pendant la grossesse, pendant 

l’accouchement, ou dans les 

deux mois qui ont suivi la fin 

de la grossesse. Le rapport de 

mortalité maternel varie d’un 

minimum de 401 % mille nais-

sances vivantes à un maximum 
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La Direction Nationale de Population et 

Développement créée par le Décret 

D/2016/121/PRG/SGG, du 20 avril 2016 

portant Attributions et Organisation du 

Ministère du Plan et de la Coopération 

Internationale est une Direction Natio-

nale d l’Administration centrale. Elle a 

pour mission, la mise en œuvre de la po-

litique du Gouvernement en matière de 

population et développement et d’en as-

surer le suivi.  

Personne contact pour d’amples infor-

mations sur la DNPD : 

Mohamed SANO, Directeur National 

Population et Développement – Minis-

tère du Plan et de la Coopération Inter-

nationale.                    

E-mail:  sanomohamed60@gmail.com 

DIRECTION NATIONALE 

POPULATION ET 

DEVELOPPEMENT  

Slogan « Population  sujet et objet 

du Développement » 
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La majorité des jeunes filles de 10 ans sont exposées à des 
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